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I. INTRODUCTION 
 

Selon une étude publiée en 2022 par la Fédération Française d’Athlétisme, on estime à plus de 

12,4 millions le nombre de Français pratiquant la course à pied à minima de façon 

occasionnelle (1). La pratique de la course à pied en compétition est elle aussi de plus en plus 

plébiscitée. En 2015 on estime à 4,8 millions le nombre de français ayant participé à une course 

(2).  

Pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition en France, il est nécessaire de 

présenter un certificat médical. Ce n’est pas une obligation légale mais une condition liée au 

règlement de chaque fédération (3). Ainsi, le règlement de la Fédération Française 

d’Athlétisme (FFA) publié en septembre 2023 précisait bien que toute participation à une 

compétition est soumise à la présentation obligatoire d’une licence « Athlé compétition » ou 

d’un certificat médical avec les mentions d’absence de contre-indication à la course à pied en 

compétition, ou à la pratique du sport en compétition, ou de l’athlétisme en compétition (4). 

Ce dernier doit être daté de moins de 1 an à la date de la course (4). Cette consultation n’est 

pas considérée comme un acte de soins par la sécurité sociale et n’est donc pas remboursée 

par l’assurance maladie (5) (6). 

Il est aujourd’hui bien démontré que l’activité physique régulière est bénéfique pour la santé 

à long terme, et qu’elle joue un rôle clé en prévention primaire comme secondaire dans de 

nombreuses pathologies et notamment cardio-vasculaires (7) (8). Sa pratique fait désormais 

l’objet de promotion de la part de l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) et des instances 

gouvernementales (9) (10).  
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Toutefois sa pratique n’est pas sans risque. On peut évoquer les blessures musculo-

squelettiques parmi lesquels le syndrome de stress tibial médial (ou périostite tibial), la 

tendinopathie d’Achille ou encore le syndrome fémoro-patellaire qui font parties des 

pathologies fréquemment rencontrées chez le coureur à pied (11) (12) (13). De même, un 

exercice physique vigoureux peut augmenter transitoirement le risque de survenue 

d’évènements cardiovasculaires aigues, telle que la mort subite d’origine cardiaque, en 

particulier chez les personnes peu entrainées à ce type d’effort (14) (15) (16) (17) . Chez les 

sujets jeunes de moins de 40 ans, les études révèlent que les principales causes de mort subite 

d’origine cardiaque sont les cardiomyopathies hypertrophiques, les anomalies congénitales 

des artères coronaires ou encore la cardiomyopathie arythmogène du ventricule droit (18) (16) 

(19) (20). Chez les sujets plus âgés, il s’agit principalement de la coronaropathie avec rupture 

de plaque d’athérome (16) (19) (20) (21). La mortalité lors des marathons reste toutefois faible 

avec un risque plus important chez les hommes (autour de 40 ans) par rapport aux femmes et 

une survenue essentiellement lors de la deuxième partie de course (22). Par rapport aux 

études menées dans les années 1990, le risque de mort subite d’origine cardiaque lors d’un 

marathon semble diminuer grâce notamment à l’accès généralisé aux défibrillateurs externes 

(23) (24) (25).   

Ainsi, face à ces risques, les sociétés savantes ont émis des recommandations. Dans un premier 

temps, la réalisation d’un examen clinique et d’un interrogatoire paraissent essentiels. En ce 

sens, la Société Française de Médecine du Sport (SFMES) a mis à disposition une fiche standard 

avec les différents éléments à rechercher avant la délivrance du certificat de non contre-

indication à la pratique d’un sport (26)(annexe 1).  De même, l’American Heart Association 

(AHA) a émis 14 éléments portant sur le dépistage des anomalies cardio-vasculaires à réaliser 

lors d’une consultation médicale avant la participation à une épreuve sportive (27) (annexe 2). 
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La HAS (Haute autorité de Santé) préconise d’augmenter l’intensité de l’activité physique par 

palier surtout pour les personnes sédentaires  afin de prévenir le risque d’évènement cardio-

vasculaire et elle rappelle aussi l’importance d’une phase d’échauffement et de récupération 

afin de limiter le risque de blessures musculo-squelettiques (28). La réalisation d’un 

électrocardiogramme (ECG) chez les personnes asymptomatiques varie selon les sociétés 

savantes. En se basant sur des études italiennes qui mettent en avant la détection de la 

cardiomyopathie hypertrophique et la réduction du nombre de décès sur les terrains de sport 

grâce à la réalisation d’un ECG (29) (30) (31), la Société Européenne de Cardiologie (ESC) et la 

Société Française de Cardiologie (SFC) préconisent la réalisation d’un ECG de repos 12 

dérivations à partir de 12 ans tous les 3 ans, puis tous les 5 ans à partir de 20 ans jusqu’à 35 

ans (32). En revanche, le Collège National des Généralistes Enseignants (CNGE) ne 

recommande pas d’ECG systématique en raison d’un faible niveau de preuve apporté par les 

études italiennes  et d’un coût trop élevé pour la société (33). De même, l’AHA ne recommande 

pas la réalisation d’un ECG systématique mettant en avant le caractère uniquement 

observationnel des études italiennes,  la trop forte proportion de faux positif, et un rapport 

cout-bénéfice non démontré (34) (35) (36) (37). Elle s’appuie également sur une étude 

comparant les populations de Vénétie (en Italie) et du Minnesota (Etats-Unis) sur une même 

période, et qui ne révèle pas de différence significative du taux de mort subite chez les athlètes 

malgré des programmes de dépistage différents (38). Concernant la réalisation d’une épreuve 

d’effort chez les sujets asymptomatiques, la SFC et l’ESC recommandent sa réalisation selon 

trois critères qui sont : le niveau d’activité physique du patient (actif vs sédentaire), son risque 

cardio-vasculaire global ( au moins un facteur parmi tabagisme actif, dyslipidémie, diabète et 

âge>65ans) et l’intensité de la pratique sportive souhaitée (39) (Annexe 3).  
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Ainsi, l’objectif de cette étude était d’étudier les pratiques des médecins généralistes d’Alsace 

lors de la consultation de délivrance du certificat de non contre-indication à la course à pied 

en compétition. 

II. MATERIEL ET METHODE 

 

1. Type d’étude et population étudiée 

 

Nous avons réalisé une étude épidémiologique transversale descriptive.  

Pour cela, il a été décidé d’adresser des questions à des coureurs participants à des courses à 

pied en compétition.  

Les critères d’inclusion étaient les sportifs répondant au règlement des épreuves organisées : 

essentiellement avoir plus de 18 ans et être en possession d’une licence ou avoir un certificat 

médical de non contre-indication à la course à pied en compétition datant de moins de 1 an à 

compter de la date de l’épreuve.  

Était exclu les participants ne comprenant pas le français et ceux ne possédant pas d’adresse 

mail ou de support numérique permettant de répondre au questionnaire de l’étude.  

 

2. Elaboration du questionnaire 

 

Le questionnaire a été élaboré sur Google Form. Il est composé de 28 questions qui sont 

inspirées des recommandations des différentes sociétés savantes et des données de la 

littérature (Annexe 4).  Il était obligatoire de répondre à une question afin de passer à la 

suivante. Des iconographies ont été ajoutées pour faciliter la compréhension des participants 
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(illustration d’un électrocardiogramme, illustration de la prise des pouls périphériques). Une 

information en introduction du questionnaire présentait le travail de thèse et garantissait 

l’anonymat des participants.  

Le questionnaire a été construit comme suit. D’abord la première question qui permet 

d’exclure de l’étude tous les participants qui n’ont pas été examiné par un médecin généraliste 

exerçant en Alsace. Puis une série de questions permettant de connaitre quelques 

informations sur les coureurs. Ensuite différentes interrogations étaient centrées sur la 

consultation de délivrance du certificat, à savoir :  condition de réalisation de la consultation, 

interrogatoire, examen clinique, éventuelle orientation vers un spécialiste ou prescription 

d’examen complémentaire et enfin paiement. Pour finir une dernière question où il était 

demandé l’avis des coureurs sur cette consultation et le caractère obligatoire du certificat.   

 

3. Diffusion et recueil du questionnaire 

 

Nous avons diffusé ce questionnaire au maximum de courses à pied et trails réalisés en Alsace 

sur la période de Septembre à Décembre 2023. Le choix géographique des épreuves 

permettait d’avoir un maximum de retour sur les pratiques des médecins généralistes d’Alsace 

du fait de la proximité des événements. Pour ce faire nous avons contacter les organisateurs 

de toutes les courses se déroulant sur cette période ainsi que des présidents/gérants 

d’association de coureurs, et ce par divers moyens (mail, téléphone, réseaux sociaux). Sur 27 

évènements contactés, les organisateurs de 6 d’entre eux ont accepté de diffuser notre 

questionnaire aux participants par mail. Je me suis également rendu sur certaines courses, lors 

de la remise des dossards ou le jour de l’épreuve, afin de recueillir des réponses directement 



21 
 

auprès des participants. Dans ce cas-là, le questionnaire était accessible via un QR Code à 

flasher. Au total, les sportifs ayant répondu à notre étude ont réalisé diverses épreuves allant 

de trails à des courses sur route de 5km, 10km, semi-marathon et marathon.  

Ainsi les coureurs répondaient en cliquant sur un lien renvoyant vers le questionnaire. Une fois 

terminé, les réponses étaient automatiquement envoyées sur Google Form.  

 

4. Traitement des données 

 

Les réponses ont été exportées de Google Form vers le logiciel Jamovi permettant la réalisation 

de l’analyse statistique.  

 

III. RESULTATS 

1. Diagramme de flux 

 

 
Figure 1 : Flow chart 

 

 

 

 



22 
 

2. Résultats du questionnaire 

 

Question 1 : Vous êtes ?  

Sexe Quantités 
% du 

Total 

Un Homme  91  50.8 %   

Une Femme  88  49.2 %   

 

Question 2 : Quel est votre âge au moment de la délivrance du certificat ?  

Ages Quantités % du Total 

Moins de 35 ans  44  24.6 %  

Entre 35 et 50 ans  68  38.0 %  

Entre 50 et 65 ans  60  33.5 %  

Plus de 65 ans  7  3.9 %  

 Question 3 : Cochez les propositions exactes vous concernant parmi les suivantes : 

 

 

Question 4 :  Etes-vous inscrit(e) dans un club d’athlétisme ou licencié(e) de la fédération 

française d’athlétisme ?  

Réponses 
                                  Quantités 

% du 

Total 

Non           143  79.9 %   

Oui  36  20.1 %   
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Question 5 : Ce certificat vous a été remis dans quelle condition parmi les suivantes ?  

Réponses Quantités 
% du 

Total 

Remis à la suite d'une consultation entièrement dédiée à l'obtention du certificat  108  60.3 %  

Remis à la suite d'une consultation ou il y avait plusieurs motifs de consultation  55  30.7 %  

Remis par un médecin en dehors de son lieu d'exercice et en dehors d'une 

consultation dédiée préalable 
 7  3.9 %  

Remis par une secrétaire sans consultation médicale préalable  1  0.6 %  

Remis à la fin d'une consultation initialement dédiée à une autre personne que vous 

(conjoint/enfant...) sans qu'il n'y ait eu une consultation spécifique dédiée à votre 

certificat 

 6  3.4 %  

Club de course à pied   1  0.6 %  

 

Je suis entraineur le certificat médical il me semble nécessaire pour la pratique de la 

course à pied : piste ou hors stade Il doit avoir comme valeur préventive pour le 

sportif quel que soit son âge et son sexe.  

 1  0.6 %  

 

Lors de la consultation, le médecin vous a-t-il demandé… 

Question 6 : votre niveau habituel d’activité physique ?  

Réponses                   Quantités % du Total 

Ne sait plus  1  0.6 %  

Non  34  19.0 %  

Oui  144  80.4 %  

 Question 7 : si cette course représente une reprise d’activité physique après une longue 
période d’arrêt ?  

Réponses                 Quantités % du Total 

Ne sait plus  7  3.9 %  

Non  122  68.2 %  

Oui  50  27.9 %  
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Question 8 : si vous avez des antécédents médicaux (maladie actuelle ou ancienne) et 
chirurgicaux ?  

Réponses Quantités % du Total 

Le médecin qui m'a délivré le certificat connaissait déjà ces informations  99  55.3 %  

Ne sait plus  2  1.1 %  

Non  36  20.1 %  

Oui  42  23.5 %  

 Question 9 : si vous prenez des traitements de façon chronique ?  

Réponses Quantités % du Total  

Le médecin qui m'a délivré le certificat connaissait déjà ces informations  97  54.2 %    

Ne sait plus  2  1.1 %    

Non  40  22.3 %    

Oui  40  22.3 %    

Question 10 : si vous consommez du tabac ou autres toxiques/drogues ?  

Réponses                                           Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                    7  3.9 %   

Non  112  62.6 %   

Oui  60  33.5 %   

 Question 11 : si vous avez déjà ressenti une douleur ou une gêne thoracique à l’effort ?  

Réponses                                       Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                  8  4.5 %   

Non       92  51.4 %   

Oui  79  44.1 %   

 Question 12 : si vous avez déjà ressenti un essoufflement anormal ou majeur à l’effort ?  

Réponses                                                                          Quantités % du Total 

Ne sait plus                  7  3.9 %  

Non  100  55.9 %  

Oui  72  40.2 %  
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Question 13 : si vous avez déjà fait un malaise avec perte de connaissance (syncope) ?  

Réponses                                                                                       Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                    13  7.3 %   

Non  129  72.1 %   

Oui  37  20.7 %   

 Question 14 : si vous avez déjà ressenti des palpitations à l’effort ?  

Réponses                                         Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                       9  5.0 %   

Non  113  63.1 %   

Oui  57  31.8 %   

 Question 15 : si vous ressentez des douleurs dans les os ou les articulations ?  

Réponses                                          Quantités % du Total 

Ne sait plus                  7  3.9 %  

Non  109  60.9 %  

Oui  63  35.2 %  

 Question 16 : si vous aviez connaissance de mort prématurée (soudaine ou inattendue) 
dans votre famille au 1er degré (parents, frères, sœurs) avant l’âge de 50 ans ?  

Réponses Quantités % du Total 

Le médecin qui m'a délivré le certificat connaissait déjà ces informations  59  33.0 %  

Ne sait plus  7  3.9 %  

Non  91  50.8 %  

Oui  22  12.3 %  

 Question 17 :  si vous aviez connaissance de la survenue d’évènement cardio-vasculaire 
majeur (infarctus/AVC) dans votre famille au 1er degré avant l’âge de 50 ans ? 

Réponses Quantités % du Total 

Le médecin qui m'a délivré le certificat connaissait déjà ces informations  58  32.4 %  

Ne sait plus  3  1.7 %  

Non  85  47.5 %  

Oui  33  18.4 %  
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Question 18 : si vous aviez connaissance de la notion de certaines affections cardiaques 
dans votre famille (comme la cardiomyopathie hypertrophique ou dilatée, le  syndrome de 
Marfan,  le syndrome du QT-long ou des troubles du rythme cardiaque) ?   

Réponses Quantités 
% du 

Total 

Le médecin qui m'a délivré le certificat connaissait déjà ces informations  53  29.6 %   

Ne sait plus  5  2.8 %   

Non  97  54.2 %   

Oui  24  13.4 %   

  

Lors de la consultation, le médecin… 

Question 19 : vous a pris la tension artérielle ?  

Réponses                                                                 Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                            1  0.6 %   

Non  10  5.6 %   

Oui  168  93.9 %   

 Question 20 : a réalisé une auscultation cardiaque ?  

Réponses                                                                           Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                        3  1.7 %   

Non  17  9.5 %   

Oui  159  88.8 %   

 Question 21 : a réalisé une auscultation pulmonaire ?  

Réponses                                                         Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                                                        6  3.4 %   

Non  24  13.4 %   

Oui  149  83.2 %   
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Question 22 : a recherché vos pouls périphériques ?  

Réponses                                                           Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                 14  7.8 %   

Non  126  70.4 %   

Oui  39  21.8 %   

 Question 23 : a-t-il examiné vos articulations ?  

Réponses                                                                                       Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus              12  6.7 %   

Non  130  72.6 %   

Oui  37  20.7 %   

 Question 24 : vous a-t-il réalisé un ECG ou avez-vous bénéficié de cet examen dans les 5 
dernières années ?  

Réponses                                                              Quantités % du Total 

Ne sait plus                  1  0.6 %  

Non  92  51.4 %  

Oui  86  48.0 %  

 Question 25 : le médecin vous a-t-il demandé de faire des examens complémentaires avant 
la délivrance du certificat ?  

Réponses Quantités 
% du 

Total 

Non aucun examen complémentaire  126  70.4 %  

Epreuve d'effort  15  8.4 %  

Epreuve d'effort, Echographie cardiaque, Prise de sang  8  4.5 %  

Epreuve d'effort, Echographie cardiaque  6  3.4 %  

Epreuve d'effort, Prise de sang  3  1.7 %  

Epreuve d'effort, Echographie cardiaque, Mesure de la VO2 max, Prise de sang  2  1.1 %  

Epreuve d'effort, Echographie cardiaque, Imagerie type radiographie , scanner ou 

IRM, Prise de sang 
 1  0.6 %  

Epreuve d’effort, Echographie cardiaque, Tests des fonctions respiratoires, Mesure 

de la VO2 max, Prise de sang 
 1  0.6 %  

Conseil de faire un test d’effort à l’occasion   1  0.6 %  

Non car test d’effort réalisé 2 ans plus tôt   1  0.6 %  

Echographie cardiaque  1  0.6 %  
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 Question 26 : Le médecin vous a-t-il orienté vers un spécialiste avant la délivrance du 
certificat ?  

Réponses                                                                                          Quantités 
% du 

Total 

Cardiologue            29  16.2 %   

Cardiologue, Pneumologue  2  1.1 %   

Non  148  82.7 %   

 Question 27 : La consultation était-elle entièrement à votre charge et donc non remboursée 
par la sécurité sociale ?  

Réponses                                                            Quantités 
% du 

Total 

Ne sait plus                   15  8.4 %   

Non  142  79.3 %   

Oui  22  12.3 %   

 Question 28 : Comment jugez-vous cette consultation pour l’obtention du certificat 
d’aptitude à la course à pied en compétition ?  

Réponses Quantités 
% du 

Total 

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné  45  25.1 %   

Indispensable  34  19.0 %   

L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire 

pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition. 
 18  10.1 %   

Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon 

médecin 
 14  7.8 %   

Pas d'avis sur la question  9  5.0 %   

Indispensable, Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné  6  3.4 %   

Réponses Quantités 
% du 

Total 

Echographie cardiaque, Prise de sang  1  0.6 %  

Prise de sang  7  3.9 %  

Prise de sang , échographie cardiaque et test d’effort effectués dans les 6 mois 

précédents la visite 
 1  0.6 %  

Cardiologue  1  0.6 %  

Ne sait plus  3  1.7 %  

Non aucun examen complémentaire, Echographie cardiaque  1  0.6 %  
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Réponses Quantités 
% du 

Total 

Inutile car perte de temps, Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un 

problème j'irai voir mon médecin, L'obtention d'un certificat signé par un médecin 

ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en 

compétition. 

 6  3.4 %   

C'est un frein à la participation aux courses à pied, L'obtention d'un certificat 

signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à 

des courses à pied en compétition. 

 5  2.8 %   

Indispensable, Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, C'est un frein à 

la participation aux courses à pied 
 3  1.7 %   

Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon 

médecin, L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être 

obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition. 

 3  1.7 %   

Inutile car perte de temps  3  1.7 %   

Inutile car perte de temps  3  1.7 %   

Inutile car perte de temps, Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un 

problème j'irai voir mon médecin, C'est un frein à la participation aux courses à 

pied, L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être 

obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition. 

 3  1.7 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, L'obtention d'un certificat 

signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à 

des courses à pied en compétition. 

 2  1.1 %   

Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon 

médecin, C'est un frein à la participation aux courses à pied, L'obtention d'un 

certificat signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir 

participer à des courses à pied en compétition. 

 2  1.1 %   

Inutile car perte de temps, C'est un frein à la participation aux courses à pied, 

L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire 

pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition. 

 2  1.1 %   

Inutile car perte de temps, L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne 

devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en 

compétition. 

 2  1.1 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, C'est un frein à la participation 

aux courses à pied, L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait 

plus être obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition. 

 2  1.1 %   

C'est un frein à la participation aux courses à pied  1  0.6 %   

Il faudrait soit un examen approfondi soit rien du tout. Là c'est vraiment 

symbolique.  
 1  0.6 %   

Indispensable, C'est un frein à la participation aux courses à pied  1  0.6 %   

Indispensable, Devrait être plus poussé, surtout depuis que les gens tentent de se 

dépasser physiquement, et surtout depuis le covid, avec une hausse sensible des 

incidents sur les courses. 

 1  0.6 %   

Indispensable, Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, Peut permettre 

de faire un bilan de santé, surtout pour les personnes qui n'ont pas fait de sport 

depuis longtemps. Selon le résultat, le niveau de santé de la personne, les risques, 

le certificat pourrait être donner pour 2 ans par exemple. 

 1  0.6 %   

Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon 

médecin, C'est un frein à la participation aux courses à pied 
 1  0.6 %   
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Réponses Quantités 
% du 

Total 

Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon 

médecin, C'est un frein à la participation aux courses à pied, Un certificat valide 

plusieurs années serait plus judicieux. 

 1  0.6 %   

Inutile car perte de temps, C'est un frein à la participation aux courses à pied  1  0.6 %   

Inutile car perte de temps, Il faudrait passer chez un cardiologue tous les 5 ans  1  0.6 %   

Inutile car perte de temps, Inutile car je connais mon corps et que si j'avais un 

problème j'irai voir mon médecin, C'est un frein à la participation aux courses à 

pied 

 1  0.6 %   

L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire 

pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition., Dois être mis en 

place. Le test à l'effort et le contrôle cardiaque OBLIGATOIRE tous les cinq ans à 

partir de 40 ans. Tous les trois ans à partir de50. Tous les 2 ans à 60 etc.... 

 1  0.6 %   

L'obtention d'un certificat signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire 

pour pouvoir participer à des courses à pied en compétition., Vu les questions 

poser et examens fait par mon médecin je ne suis pas persuadée qu il soit plus 

utile que ça 

 1  0.6 %   

Utile 1x par an pour un contrôle cardiaque   1  0.6 %   

Utile mais pas tous les ans  1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, C'est un frein à la participation 

aux courses à pied 
 1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, C'est un frein à la participation 

aux courses à pied, Le certificat médical ne devrait pas être dédié à un sport en 

particulier, ceci est un énorme frein et rempli inutilement les salles d'attente. Tous 

les sports doivent reconnaître un seul et même certificat médical à la non-contre-

indication de la pratique du sport compétition. Actuellement j'ai besoin de trois 

certificat médical délivré après la même consultation. Course à pied, ski de fond et 

cyclisme. Ridicule  

 1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, Cela n'empêchera pas la 

survenue d'accident  
 1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, Inutile car je connais mon 

corps et que si j'avais un problème j'irai voir mon médecin, C'est un frein à la 

participation aux courses à pied, L'obtention d'un certificat signé par un médecin 

ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à des courses à pied en 

compétition. 

 1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, Inutile car perte de temps, 

C'est un frein à la participation aux courses à pied, L'obtention d'un certificat 

signé par un médecin ne devrait plus être obligatoire pour pouvoir participer à 

des courses à pied en compétition. 

 1  0.6 %   

Utile pour pouvoir voir le médecin et être examiné, Utile si examen ad hoc avec 

ecg... 
 1  0.6 %   
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3. Analyse des résultats 

 

Nous avons analysé et rendu compte dans cette partie uniquement des corrélations les plus 

intéressantes obtenues à partir des réponses des participants.  

 

 

 

Tables de contingence 

 
Le médecin vous a-t-il demandé si vous avez 

déjà ressenti une douleur ou une gêne 

thoracique à l’effort 

 

Le médecin vous a-t-il orienté 

vers un spécialiste avant la 

délivrance du certificat ? 

  
Ne sait 

plus 
Non Oui Total 

Cardiologue  Observé  1  11  17  29  

  
% par 

ligne 
 3.4 %  37.9 %  58.6 %  100.0 %  

Cardiologue, Pneumologue  Observé  0  0  2  2  

  
% par 

ligne 
 0.0 %  0.0 %  100.0 %  100.0 %  

Non  Observé  7  81  60  148  

  
% par 

ligne 
 4.7 %  54.7 %  40.5 %  100.0 %  

Total  Observé  8  92  79  179  
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Tables de contingence 

 
Le médecin vous a-t-il demandé si vous avez 

déjà ressenti une douleur ou une gêne 

thoracique à l’effort 

 

Le médecin vous a-t-il orienté 

vers un spécialiste avant la 

délivrance du certificat ? 

  
Ne sait 

plus 
Non Oui Total 

  
% par 

ligne 
 4.5 %  51.4 %  44.1 %  100.0 %  

La présence d’une douleur ou gène thoracique à l’effort a été recherchée chez près de 59% des 

participants qui ont été orientés vers un cardiologue à la suite de la consultation contre 40% 

des participants n’ayant pas été orientés vers un autre médecin à la suite de la consultation.  

 

 

Concernant l’ECG : 

Tables de contingence 

 ECG   

Ages                                                  Ne sait plus          Non Oui Total 

Moins de 35 ans  0  31  13  44  

Entre 35 et 50 ans  0  34  34  68  

Entre 50 et 65 ans  1  27  32  60  

Plus de 65 ans  0  0  7  7  

Total  1  92  86  179  

  

On remarque que le taux d’ECG réalisé par classe d’âge augmente avec l’âge des participants.  
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Nombre d’épreuve d’effort réalisée parmi les coureurs de plus de 35 ans ayant au moins un 

facteur de risque cardio-vasculaire : 

 

Au total, 7 patients sur 21 de plus de 35ans avec au moins un facteur de risque cardio-

vasculaire ont bénéficié d’une épreuve d’effort.  
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Tables de contingence 

 
La consultation était-elle entièrement 

à votre charge et donc non 

remboursée par la sécurité sociale  

 

Ce certificat vous a été 

remis dans quelle condition 

parmi les suivantes 

  
Ne sait 

plus 
Non Oui Total 

Remis à la suite 

d'une consultation 

entièrement dédiée à 

l'obtention du 

certificat 

 Observé  11  83  14  108  

  
% par 

ligne 
 10.2 %  76.9 %  13.0 %  100.0 %  

 

Parmi les participants ayant bénéficié d’une consultation entièrement dédiée à l’obtention du 

certificat, on constate que la proportion d’entre eux ayant payé la consultation sans être 

remboursé n’est pas plus élevée que dans l’échantillon globale.  
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IV. DISCUSSION  

 

1. Discussion des résultats 

 

Cette étude avait pour objectif d’étudier les pratiques des médecins généralistes exerçant en 

Alsace lors de la consultation de délivrance du certificat de non-contre-indication à la course à 

pied en compétition. 

Nous avons observé que la majorité des coureurs (60,3%) ont eu une consultation médicale 

entièrement dédiée à l’obtention du certificat et on s’aperçoit que certaines informations ont 

été plus souvent recherchées lors de ces consultations comme la présence d’une douleur 

thoracique à l’effort qui a été recherchée chez 48,1 % de ces patients contre 44,1% dans 

l’ensemble de la population étudiée. Cela représente probablement la meilleure façon d’être 

le plus complet possible lors d’une consultation quand on sait que la durée moyenne d’une 

consultation chez un médecin généraliste en France est de 16 à 18 minutes selon les études 

(40) (41) (42) et que les médecins généralistes déclarent avoir plus de difficulté à gérer des 

consultations à multiples motifs (43) (44).   

Ce travail met également en évidence que la très grande majorité des participants déclarent 

avoir bénéficié d’une auscultation cardiaque et pulmonaire et d’une prise de tension artérielle. 

De même les antécédents médicaux et la prise de traitements médicaux étaient recherchés ou 

connus par les médecins dans la plupart des cas.  

Cependant, nous avons remarqué dans notre étude que la présence de symptômes cardio-

vasculaires survenant à l’effort et la présence d’antécédents familiaux d’évènements cardio-

vasculaires ne sont pas recherchés dans plus de la moitié des cas. Or ces éléments pourraient 
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avoir un intérêt dans le dépistage de certaines affections cardiaques pouvant survenir lors de 

la pratique d’une activité physique. En effet selon l’AHA (American Heart Association), la 

présence de l’un de ses symptômes à l’effort (douleur thoracique, syncope, palpitations…) 

devrait orienter le patient vers un cardiologue pour la réalisation d’examens complémentaires 

car ils  peuvent être précurseurs d’évènements cardiaques tel que la mort subite (45) (46) (16). 

Dans notre étude, la présence d’une douleur ou gène thoracique à l’effort a été recherchée 

chez près de 59% des participants qui ont été orientés vers un cardiologue à la suite de la 

consultation contre 40% des participants n’ayant pas été orientés vers un autre médecin à la 

suite de la consultation. On peut donc penser que la recherche de ce symptôme influe sur la 

prise en charge des médecins dans le parcours de soins du patient. 

Une étude prospective réalisée en France montre que les causes les plus fréquentes 

d’évènements cardio-vasculaires aigus liées au sport sont  l’infarctus du myocarde non mortel 

et les arythmies (supra ventriculaire et ventriculaire)  et que les services d’urgence sont 

appelés pour des symptômes à type de syncopes ou étourdissements dans 58% des cas et de 

douleurs thoraciques dans 38% des cas (47). Ces symptômes font partie des éléments à 

rechercher lors de l’interrogatoire avant la pratique d’une activité physique selon les 

recommandations de l’HAS, de l’AHA et de la SFMES (28) (27) (26) et sont assez peu recherchés 

dans notre étude. 

La recherche de la consommation de tabac est aussi peu demandée dans notre étude ( non 

demandée chez près de 63% des coureurs) alors que 6% d’entre eux déclarent fumer et que  

nous savons qu’il s’agit d’un facteur de risque cardio-vasculaire majeur (48) (49). On note par 

ailleurs que la prévalence de la consommation de tabac dans notre population est plus faible 
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que celle en population générale qui est estimée à 31,8% en 2022 en France 

métropolitaine(50). 

Pratiquement la moitié des coureurs de notre étude ont bénéficié d’un ECG récent (48%) et le 

taux d’ECG réalisé augmente avec l’âge. Avant l’âge de 35ans, il est réalisé chez 29,5% des 

participants. On rappelle que dans cette tranche d’âge les recommandations divergent selon 

le CNGE et l’AHA qui ne recommandent pas le caractère systématique de cet examen et les 

sociétés françaises et européennes de cardiologie qui le recommandent (32) (33) (34). Des 

travaux de thèse portant sur l’avis des médecins généralistes ont mis en évidence deux grandes 

difficultés à la réalisation de cet examen. La première est un problème d’interprétation et 

d’accès à l’avis d’un spécialiste, la seconde est un problème de temps lors de la consultation 

(51) (52). L’une des deux études révèle cependant que les médecins semblent réaliser cet 

examen de plus en plus fréquemment de façon systématique (51). 

On remarque que 38 personnes ont réalisé une épreuve d’effort au moins dans les 2 ans 

précédents leur course et que le taux de patients ayant réalisé une épreuve d’effort 

augmente lui aussi avec l’âge (à l’instar de l’ECG). Cet examen est particulièrement 

recommandé chez les sujets symptomatiques, ayant une anomalie à l’examen physique ou 

à l’ECG et chez les sujets asymptomatiques de plus de 35ans ayant au moins un facteur de 

risque cardio-vasculaire marqué selon leur niveau d’activité physique et l’intensité du sport 

pratiqué (39). Dans notre étude, si on se réfère aux patients présentant au moins un facteur 

de risque cardio-vasculaire majeur et ayant plus de 35 ans (soit 21 patients), 7 ont réalisé 

une épreuve d’effort soit 33,3%. Enfin, dans les plus de 65ans, 3 personnes sur 7, soit 42,9% 

de cette population ont eu une épreuve d’effort. 
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Concernant le paiement de la consultation, seulement 12,3% des participants déclarent ne pas 

avoir été pris en charge par la sécurité sociale or nous avons vu que cette consultation ne 

constitue pas un acte de soins et n'est donc pas en tant que tel une prestation remboursable 

par l'assurance maladie (5). Parmi les participants ayant déclaré bénéficier d’une consultation 

entièrement dédiée à l’obtention du certificat, on constate que la proportion d’entre eux ayant 

payés la consultation sans être remboursé n’est pas plus élevée que dans l’échantillon global. 

On peut expliquer cela par le fait que pour beaucoup de médecins, cette visite représente aussi 

une véritable consultation de médecine préventive ce qui rentre dans le cadre du parcours de 

soins (53). 

Dans notre étude, près de 63% des participants jugent cette consultation utile ou 

indispensable, en revanche 28% la considèrent inutile soit car ils déclarent connaître leur corps 

(17,5%), soit parce qu’ils trouvent que c’est une perte de temps (10,7%). On remarque 

également que 27% estiment que le certificat médical de non-contre-indication ne devrait plus 

être obligatoire avant de participer à une course à pied en compétition et 15% expriment que 

c’est un frein à la participation aux courses. Cela est à mettre en perspective avec la plupart 

des pays frontaliers comme l’Allemagne ou la Suisse ou ce certificat n’est pas exigé (54) (55). 

Cette notion de frein à la participation se retrouve par exemple dans le marathon de 

l’Eurodistrict (marathon franco-allemand  nécessitant un certificat avec une partie du parcours 

se situant en Allemagne) dont l’édition 2014 n’avait attiré que 6% de coureurs allemands 

malgré la proximité géographique (56). 
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2. Forces et faiblesses de l’étude 

 

Parmi les points forts de cette étude, on retrouve la population étudiée. Il y a en effet une 

bonne variation maximale selon le sexe et les différentes classes d’âge qui sont toutes 

représentées. De même les réponses sont issues de coureurs participants à différentes courses 

à travers l’Alsace et accomplissant des distances différentes (5km, 10km, semi-marathon, 

marathon, trail). Cette variabilité de la population permet d’obtenir une meilleure 

représentativité des caractéristiques des coureurs au sein de notre échantillon. 

L’originalité de cette étude réside dans la démarche de questionner les patients afin de savoir 

comment s’est déroulée la consultation mais aussi de leur demander leur opinion sur cette 

consultation. En effet l’avis et le regard de ces derniers n’est pas souvent présent dans les 

études et la population sportive ne fait pas défaut en étant assez peu représentée dans la 

littérature. Le choix d’interroger les coureurs plutôt que des médecins généralistes permet 

d’éviter certains biais de prévarication où des médecins pourraient omettre certaines 

informations. Souvent les médecins connaissent les recommandations mais dans la pratique 

elles ne sont pas toujours mises en place à chaque consultation. On retrouve cela dans un 

travail de thèse ou 100% des médecins déclarent réaliser une auscultation cardiaque et 

prendre la tension artérielle dans le cadre de la visite de non contre-indication à la pratique 

sportive (57). On retrouve un taux plus bas dans notre travail en interrogeant les coureurs.  

 

Notre étude présente aussi des biais. D’abord un biais de sélection. En effet le questionnaire 

étant sur un support informatique, certains participants n’ayant pas de téléphone portable sur 

eux ou n’étant pas familiarisé avec les outils numériques n’ont pas pu participer à cette étude. 
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Il existe également un biais de volontariat car les caractéristiques des personnes volontaires 

peuvent être différentes de celles qui décident de ne pas participer. On retrouve aussi un biais 

de mémorisation ou de rappel dû à l’oubli du contenu de la consultation avec le médecin, le 

délai pouvant être long entre la consultation et les réponses aux questionnaires.  Cela peut 

favoriser la survenue de réponses erronées. Le recueil des résultats via un questionnaire 

adressé à une population entraine aussi un biais de déclaration, les individus pouvant 

déformer la réalité de manière consciente ou inconsciente.  

 

3. Perspectives 

 

 Ce travail pourrait être poursuivi par d’autres études s’intéressant cette fois au point de vue 

des médecins généralistes d’Alsace afin de connaitre leurs habitudes et leurs raisonnements 

lors de cette consultation. On retrouve dans notre travail un patient de moins de 35ans ayant 

bénéficié d’une épreuve d’effort, d’une échographie transthoracique et d’un bilan biologique 

avant la délivrance du certificat. Ce dernier ne présentait pas d’HTA, pas de dyslipidémie, ni de 

diabète et ne consommait pas de tabac. Il serait intéressant de savoir sur quels arguments le 

médecin généraliste l’a adressé pour un bilan complémentaire (interrogatoire ? ECG ? 

anomalie à l’examen physique ? autres ?).  

 

Ces dernières années ont vu apparaître des changements dans le domaine des certificats de 

non-contre-indication à la pratique d’une activité physique et on peut s’interroger sur l’avenir 

de cette consultation. En effet la tendance va vers un allègement du caractère obligatoire de 

certains certificats notamment pour l’inscription en club et ceux pour « libérer du temps aux 
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médecins » (propos rapporté par l’ancien ministre de la Santé F.BRAUN en 2023) (58). Dans ce 

sens, en 2023, la Fédération Française de Triathlon a supprimé la nécessité d’un certificat 

médical de non contre-indication pour les majeurs que ce soit pour obtenir la licence ou pour 

s’inscrire à une compétition labelisées « FFTri » (59). Il est remplacé par un questionnaire 

(Formulaire Info Santé) proposé aux sportifs au moment de l’inscription à une compétition qui 

recommande d’aller vers un médecin en cas de réponse positive à une des questions (59).  

De même, la FFA a décidé de mettre en place un dispositif test sur certaines courses à partir 

d’avril 2024. Il s’agit du Parcours Prévention Santé (PPS).  Si celui-ci est concluant, son 

déploiement sera généralisé et obligatoire à l’ensemble des courses du territoire à compter de 

septembre 2024 (60). Concrètement, le participant à une course doit se connecter sur une 

plateforme dans les 3 mois précédents son épreuve et suivre différentes étapes pédagogiques 

vouées à le sensibiliser aux risques, précautions et recommandations liés à la pratique de la 

course à pied (60). Ces informations sont délivrées sous la forme de textes et vidéos (61). Cela 

remplace ainsi la visite médicale et la nécessité de fournir un certificat de non-contre-

indication à la course à pied en compétition. Il a une durée de validité de 3 mois (60).  

Il sera intéressant de voir dans l’avenir si ce nouveau dispositif entraine des changements. En 

effet, les consultations médicales dédiées aux différents certificats pour l’activité physique sont 

chronophages, et leur caractère obligatoire est vu comme un obstacle pour une partie de la 

population ce qui ne représente pas un atout en termes de santé publique et de promotion de 

l’activité physique. Il reste néanmoins important de s’assurer de l’absence de problématique 

médicale majeure avant la pratique sportive. 
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V. CONCLUSION 

 

Dans cette étude on constate que certaines questions relatives aux dépistages des troubles 

cardiaques à l’effort et aux antécédent familiaux cardiaques sont assez peu posées. On peut se 

demander si une sensibilisation des médecins à ces questions pourrait avoir un impact sur 

leurs pratiques. En effet, malgré la tendance actuelle qui va vers le remplacement de cette 

consultation, il reste important que les médecins soient avisés des conséquences de la 

pratique du sport que ce soit dans le cadre de la compétition mais aussi du loisir.  
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VI. ANNEXES 
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Annexe 1 :  

Fiche d’examen médical de non contre-indication apparente à la pratique d’un sport, publiée 

par la Société Française de Médecine du Sport.  
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Annexe 2 :  

14 éléments portant sur le dépistage des anomalies cardio-vasculaires, publiée par l’AHA.  
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Annexe 3 :  

Protocoles d’évaluation cardio-vasculaire avant la réalisation d’activité physique chez des 

adultes actifs et sédentaires, publiés par l’ESC.  
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Annexe 4 :  

Questionnaire de l’étude  
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RÉSUMÉ : 

Introduction : La pratique de la course à pied est en constante augmentation en France, que 

ce soit en loisir ou en compétition. Pour participer à une course en compétition, la Fédération 

Française d’Athlétisme précise dans son règlement la nécessité de présenter un certificat 

médical de non contre-indication à la course à pied en compétition daté de moins de un an. 

Lors de la pratique sportive, il peut survenir différentes blessures musculo-squelettiques ou 

des évènements cardio-vasculaires. Les sociétés savantes préconisent différentes 

recommandations à réaliser lors de la consultation de délivrance du certificat.  

Objectif : L’objectif de ce travail est d’évaluer les pratiques des médecins généralistes d’Alsace 

lors de la consultation de délivrance du certificat de non contre-indication à la course à pied.  

Matériel et méthodes : Elaboration d’un questionnaire destiné aux coureurs afin de savoir 

comment s’est déroulée la consultation médicale de délivrance du certificat.  

Résultats : L’étude révèle que 60% des participants ont eu une consultation intégralement 

dédiée à l’obtention du certificat. On remarque que la présence de symptômes cardiaques à 

l’effort et la notion d’antécédents familiaux d’évènements cardio-vasculaires sont des 

éléments qui ne sont pas recherchés dans plus de 50% des cas. Pratiquement la moitié des 

coureurs de notre étude ont bénéficié d’un ECG récent. La consultation n’a pas été remboursée 

par la sécurité sociale chez seulement 12% des participants. 

Conclusion : Dans cette étude on constate que certaines questions relatives aux dépistages des 

troubles cardiaques à l’effort et aux antécédent familiaux cardiaques sont assez peu posées. 

On peut se demander si une sensibilisation des médecins à ces questions pourrait avoir un 

impact sur leurs pratiques. En effet, malgré la tendance actuelle qui va vers le remplacement 

de cette consultation, il reste important que les médecins soient avisés des conséquences de 

la pratique du sport que ce soit dans le cadre de la compétition mais aussi du loisir.  

 

RUBRIQUE DE CLASSEMENT :  D.E.S Médecine Générale  

MOTS-CLES : Médecine générale, certificat, course à pied en compétition 

 

PRESIDENT : Pr ISNER-HOROBETI Marie-Eve (PU-PH)    

ASSESSEURS : Dr HELFER Amandine, Dr ROUGERIE Fabien (PA-MG) 

 

ADRESSE DE L’AUTEUR : 30 rue de la Mésange, 67000 STRASBOURG 


